
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 JUIN 2017

Le conseil municipal légalement convoqué s’est réuni le vendredi 8 juin 2017 à 20 heures 
dans la salle de la mairie sous la présidence de Madame DELANDE Carole, Maire.

Étaient présents : Mesdames FERNANDEZ, MENOU, BOULLET, NABBEN
Messieurs CHACON, DUCHAUDE, RICHARD, MELLIER,                               
LHUISSIER

Étaient absents : Madame NIQUE excusée donne pouvoir à Madame DELANDE
Madame BILLEREY
Monsieur DEJOUY

Secrétaire de séance Madame BOULLET
Secrétaire de mairie Monsieur de LAROSIERE

Suite à la demande de Madame HOUSSAYE, Madame Le Maire donne lecture de sa lettre de 
démission.
 
RYTHMES SCOLAIRES

Pour répondre à une enquête consultative de l’Inspection Académique, le conseil 
municipal décide par dix voix et une abstention, de modifier les rythmes scolaires et de 
revenir à la semaine de quatre jours.

TARIF CANTINE SCOLAIRE 

Les conseillers municipaux décident par dix voix et une abstention décident de fixer à 
compter du 1er septembre 2017 les tarifs de cantine scolaire selon les critères suivants :

Enfants du Mesnil-Théribus 4,50€ par repas
Enfants de Fresneaux-Montchevreuil 5,50€ par repas

REGLEMENT DE CANTINE

Madame NABBEN, adjointe en charge des affaires scolaires donne lecture du règlement de la 
cantine scolaire. Le conseil municipal l’approuve à l’unanimité.

EQUIPEMENT INFORMATIQUE SCOLAIRE

Madame le Maire rappelle qu’un vidéo projecteur interactif d’un montant de 2685€  a été 
inscrit au budget primitif pour la classe de CM2. 
Cet équipement informatique sera opérationnel pour la rentrée scolaire 2017.
Une calculatrice sera offerte à chaque élève de CM2 entrant au collège.

VOYAGE DES ANCIENS

Madame NABBEN va proposer le 14 septembre aux anciens un voyage à la mer comprenant 
une visite de la ville de Neufchâtel suivi d’un déjeuner au restaurant de Criel-sur-Mer. 
L’après-midi sera consacré à une découverte de la ville du Tréport. 



CONVENTION AVEC LA C OMMUNAUTÉ DES COMMUNES

Madame le Maire donne lecture d’une convention pour la réhabilitation et la signalisation des 
chemins communaux. Les membres du conseil municipal autorisent à l’unanimité la signature 
de cette convention.

TRAVAUX

Monsieur CHACON, adjoint chargé des travaux indique que l’entreprise LEROY a terminé 
les travaux de rénovation de l’ancienne école qui deviendra un lieu de stockage du matériel 
communal.

La fourniture et la pose de deux fenêtres ont été offertes gracieusement par l’entreprise 
ELYSÉE FERMETURES, permettant une économie de 1600€. 

Le parking de l’arrêt de bus du hameau des Landes est achevé, nous avons reçu l’accord de 
subvention de la quatrième tranche des travaux de bordurage de la rue de la Croix Blanche qui 
débuteront début août. 

QUESTIONS DIVERSES

- Lecture de la boite à idées se trouvant à la mairie
- Monsieur DUCHAUDE, président de l’entente sportive précise que le manque de parents 
volontaires pour encadrer les enfants empêche la création d’une équipe junior.
- Parmi les propositions reçues dans la boite à idées, les questions sont : 
Implantation d’un poulailler communal, construction d’une salle des fêtes, création d’un 
groupe de musique et de l’achat d’un toboggan.

ARRETÉ D’INTERDICTION DE STATIONNEMENT   

A compter du 1er septembre 2017, le stationnement des deux côtés de la rue Charles 
Marchand sera interdit aux extrémités de cette rue pour faciliter le passage du car scolaire.

Madame le Maire lève la séance à 22 heures.

Prochain conseil municipal extraordinaire imposé par la Préfecture le 30 juin à 20 heures. 

Prochaines manifestations : Fête nationale, le 15 juillet, 
                                                Bourse aux plantes, le 7 octobre
                                                Soirée antillaise, le 14 octobre
                                                Fête de Noël, le 16 décembre 

Madame le Maire propose aux personnes qui ne peuvent pas consulter le compte rendu du 
conseil municipal sur le site internet www.lemesniltheribus.fr de se faire connaitre en mairie 
afin de bénéficier de la distribution de la version papier. 


